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1 Amendement n˚1 déposé par M.
Pierre Tachenion, M. Marc Elsen, M.
Stéphane Hazée et Mme Sybille de
Coster-Bauchau

A l’article 23, les mots « article 8 » sont rem-
placés par les mots « article 11 ».

Justification

Il s’agit d’un amendement technique.


